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DOUZIEME CONVENTION ANNUELLE
DU BUREAU PROVINCIAL

D'ONTARIO

De 'Association des Marchands Détail-
leurs du Canada (incorporée)

Li 12e Convention annuelle du Bureau
Proincial d'Ontario a eu lieu à Guelph,
uniltario, les 28 février, 1er et 2 mars.

La température défavorable a empé-
h(' la convention de réunir un aussi

grand nombre de délégués qu'on l'espé-
"Il. dès le premier jour; aussi, d'accord
'e le Président, M. C. W. Kelly, le

:aire le Guelph remit-il au lendemain
faire son discours de bienvenue aux

',légués.
La nomination des Comités a eu lieu
matin de l'ouverture de la Convention

*i<aiît le programme.
I.après midi diverses adresses ont été

r<ésentées ainsi que les rapports du Se-
l'-airv. du Trésorier et de l'Auditeur;

cnomités ont également remis leurs
1.1'ports.

ieuxième jour on a continué à exa-
n115cr les rapports des divers comités;

11- études sur différentes questions in-
4r. fsant le commerce de détail ont été

par des marchands en vue et ont
a 'rsuite discutées.
1,1s délégués ont été reçus par les
n'lfhrés du Conseil de la cité de Guelph
l'*s officiers et les membres de la suc-

nîr>ali de Guelph de l'Association des
\l:îrehanls·Détailleurs du Canada.

là, "oir. un banquet était offert aux

délégués par les officiers et les mem-
bres de la succursale de Guelph.

Le troisième jour ont eu lieu les élec-
tions avec les résultats suivants pour le
Bureau Provincial:

Président: M. A. M. Patterso,n maire
de Brockville, marchand de marchandises
sèches.

Vice-président: M. E. T. Steacy, mar-
chand de marchandises sèches à Kings
ton.

Trésorier: M.M. Moyer, Toronto.
Secrétaire: M. E. M. Trowern, Toronto.

SECTION DES MARCHANDS
QUINCAILLIERS

De l'Association des Marchands Détail-
leurs du Canada, Incorporée.

(Succursale de Montréal?

La section des Marchands Quincailliers
succursale de Montréal de l'Association
des Marchands Détailleurs du Canada, a
eu, le jeudi 23 février, son assemblée ré-
gulière à laquelle M. Arthur Léger pré-
sidait.

Une partie de la séance a été consacrée
à une'conférence de M. Nault, sur la ven-
te des huiles de lin et de la térébenthine.
Chacun. de ces deux produits se divise en
deux catégories, les purs et les falsifiés;
ces. derniers sont désignés sous le nom
de "substitut".

"Le Prix Courant", a attiré tout ré-
cemment l'attention de ses lecteurs sur
ces produits falsifiés.

Le fabricant qui fait dire à ses agefnts.

que le produit offert est pur, quand il ne
l'est pas, agit de mauvaise toi et devrait
être puni. Mais si un agent a le soin de
dire que dans le.s deux produits qu'il offre
l'un est pur et l'autre falsifié, il se met
dès lors en règle et agit en honnête hom-
me'. Ceci est élémentaire. M. Nault
dit que les marchands de fer font un
commerce honorable; ce que l'associa-
tion désire c'est de conserver sa bonne
réputation tout en protégeant ses mem-
bres et le consommateur. C'est pour
cette raison que recevant un baril d'une
huile qui lui a été garantie pure et cons-
talant qu'il n'a qu'un "substitut", le mar-
chand doit prévenir immédiatement le fa-
bricant de l'erreur commise, ou de la ten-
tative de tromperie dont il est l'objet.
NI. Nault fait voir les graves conséquen-
ces de ces achats et de ces ventes de "subs-
tituts." Dans beaucoup de cas, certains

prétendus fabricants d'huile de lin n'ont

pas de fabrique, ici; leurs agents n'of-

frent aucune garantie de responsabilité,
et quand arrive le temps de se faire

rembourser les frais d'une poursuite, le

marchand trompé n'a aucun recours à

exercer.
Les marchands de ferronnerie ont une

manière excellente et qui ne leur coûte

rien de s'assurer de la pureté de l'huile

de lin, c'est de la goûter. L'huile de

lin pure est délicieuse, aromatique et

douce; son "substitut" est Acre et désa-

gréable au goût.
M. Nault exhibe plusieurs échantil-

lons d'huile de lin pure et de ses dérivé»;
les marchands qui ont voulu se rendre
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